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Coronavirus :

Compte rendu audioconférence avec la direction le 7 avril 2021

Cette  audio  conference  s'est  deroulee  aujourd’hui  de  11h  a�  11h30  en  presence  de  la  directrice
departementale, du directeur adjoint, de la directrice du Po� le Service aux Usagers (PSU), de la chargee des
missions supports et des representants des trois Organisations Syndicales du departement.

La directrice fait un point sur l’actualite .

Evolution épidémique au sein de la DDFIP 52 :
À*  ce jour, la directrice nous informe qu’il y a un cas COVID a�  St Dizier, les locaux ont e te  desinfectes et la
tresorerie a re  ouvert hier. Les nouvelles du colle�gue sont bonnes.
Des cas contacts ont e te  declares la semaine dernie�re, la procedure en vigueur a e te  suivie. Les tests se sont
reve les negatifs.
La directrice precise que les gestes barrie�res et leur respect portent leurs fruits de telle sorte qu’on reduit
la contamination au bureau. La directrice remercie les agents de participer au respect des consignes en
vigueur pour se proteger et proteger les autres.

Télétravail : 
Le directeur adjoint precise que le taux d’equipement en PC portable approche les 60 %.
La directrice ajoute que le message du DG est clair, a�  savoir developper le te le travail pour lutter contre la
pandemie en reduisant « les brassages sociaux ». 
Mais  elle  n’oublie  pas  qu’il  faut  concilier  a�  la  fois  travail,  te le travail,  ouverture  au  public,  gestion  du
te lephone. Elle est consciente qu’il est difficile de retrouver un equilibre tout en poursuivant l’exercice de
nos missions et le respect des mesures de protection.
FO demande le taux de te le travailleurs. La reponse est qu’il e tait de 32 % hier, la directrice ajoute que c’est
la premie�re fois que le taux est si haut. Elle souhaite d’ailleurs que le taux de te le travailleurs soit porte  a�
50 % voire 60 %.

Campagne IR et accueil du public de manière générale :

La directrice du PSU attend le communique  de presse nationale de la DG qui orientera les usagers vers des
moyens de contact a�  distance. De la me�me façon, ce communique  sera repercute  au niveau local. La priorite
sera d’orienter les usagers vers leur messagerie securisee et le numero d’appel national.
Le  but  est  de  rester  ouvert  au  public,  sachant  que  l’accueil  sera  physique  seulement  si  l’accueil
te lephonique n’a pas permis pas de repondre aux attentes de l’usager.
La direction met en place un « outil contacts », suivi des appels te lephoniques pour chacun des SIP. Les
chefs de services recenseront les coordonnees recuperees par les vacataires, services civiques voire les
agents puis redistribueront les contre-appels aux te le travailleurs des SIP voire au PUC et au PSU.
La directrice du PSU precise que les agents des SIP renforceront la plate-forme te lephonique nationale. Elle
precise  que  les  te le travailleurs  sont  tous  equipes  de  te lephone  portable  mais  un  te lephone  sera
specifiquement dedie  pour le renfort de la plate-forme te lephonique
Pour la 1ere partie du de lestage, 4 te lephones seront utilises, a�  savoir 1 au SIP de Chaumont, 1 au SIP de
Langres, 1 au SIP de St Dizier et 1 au PSU.
Pour l’accueil physique sur Chaumont et St Dizier, la direction a embauche  deux vigiles operationnels a�
compter du 8 avril afin de securiser la jauge des usagers presents dans les halls d’accueils (max 10 usagers)
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et egalement distribuer des fiches contacts offrant aux usagers l’opportunite  d’un contre-appel pour eviter
l’attente.
Seront egalement mobilises des renforts sur les sujets dits complexes : le PUC (Chef de Service) et le PSU.
La directrice ajoute que le communique  de presse mettra l’accent sur les meilleurs moyens offerts aux
usagers pour e� tre renseigne  (espace particuliers, numero de te lephone 0809.401.401, RDV te lephonique).

FO evoque  la  problematique  du  passage  du  te lephone  dedie  a�  la  plateforme  entre  te le travailleurs.  La
direction repond que le passage s’effectuera obligatoirement entre te le travailleurs et agents en presentiel. 
FO s’inquie� te des modalites de gestion de la campagne IR dans un contexte de te le travail accru, de colle�gues
en ÀSÀ, de colle�gues en vacances suite au decalage des vacances scolaires.  
La direction repond que la presence de vigiles permettra d’eviter que les usagers s’agglutinent notamment
du�  au fait qu’il y ait moins d’agents presents dans les services.

FO demande si  la  participation des agents des SIP dans les EFS est maintenue et le  cas echeant  si  les
conditions d’accueil sont renforcees. La directrice repond qu’elle va veiller mais ajoute que la configuration
des locaux dans les EFS est bien faite et que les re�gles sanitaires y sont conformes.
Le directeur adjoint precise que les deux EFS ont e te  contactes afin de verifier que les modalites sont bien
respectees.

ASA garde d’enfants et télétravail :

FO rappelle que le te le travail n’est pas un mode de garde et qu’il est difficile de travailler en presence de
jeunes enfants mais egalement de plus a� ges car e� tre connecte  a�  plusieurs sur la me�me bande passante peut
vite devenir problematique !
La  directrice  repond  que  te le travailler  avec  un  enfant  en  bas  a� ge  reste  complique ,  et  que  le  gain  en
autonomie avec l’a� ge des enfants permet aux agents de te le travailler dans de meilleures conditions.  La
direction restera cependant vigilante et souple.

Vacances scolaires :
FO demande si les colle�gues qui devaient prendre des conges initialement fin avril ou debut mai peuvent les
avancer. La direction repond que cela sera possible, a�  la seule condition que les equipes s’arrangent pour ne
pas prendre leurs conges en me�me temps.

Justificatif   de   déplacement   professionnel : Nous  avons  e te  saisis  par  certains  d’entre  vous  (apre�s
l’audio)  au  sujet  du  justificatif  de  deplacement  professionnel.  Pour  information,  c’est  votre  carte
professionnelle qui fait foi.  À de faut d’en avoir une, votre chef de service doit vous e tablir un nouveau
justificatif. Vous pouvez te lecharger le mode� le en ligne en annexe, le remplir et le faire signer a�  votre chef. 
La direction vient d’apporter cette réponse :  « il n'est pas nécessaire de renouveler l'attestation rédigée pour
la  mise  en place  du couvre-feu.  Cette  attestation reste  valable  dès  lors  que  la  date de  validité  n'est  pas
dépassée. En l'espèce, il avait été préconisé de mettre "pendant la durée de mise en œuvre du couvre-feu". Le
couvre feu restant d'actualité, les justificatifs de déplacement professionnel restent donc valables. » 

N'hésitez à nous relayer tout sujet, toute interrogation sur la balf fo.ddfip@dgfip.finances.gouv.fr

mailto:fo.ddfip@dgfip.finances.gouv.fr



